
 
   

 
 

                            CRITERES D’ACCES SUR LES LISTES MINISTERIELLES 
                         Période 2025-2029 

 
  
Liste « Sportifs de Haut Niveau » (SHN)  ELITE  SENIOR  RELEVE  

SKI NAUTIQUE (SN)  

Championnat du monde open individuel  1  2 à 8    

Championnat du monde open par équipe*  1  2 à 4    

Championnat d’Europe open individuel    1 à 3  4 à 8  

Championnat du monde U14, U17, U21 individuel      1 à 8  

Championnat d’Europe U14, U17, U21 individuel      1 à 3  

WAKEBOARD CABLE (WBC)  

Championnat du monde open individuel  1  2 à 3    

Jeux Mondiaux individuel  1  2 à 3    

Championnat d’Europe open individuel    1 à 3  4 à 8  

Championnat du monde U14, U18 individuel      1 à 8  

Championnat d’Europe U14, U18 individuel      1 à 3  

PARA WAKEBOARD (PWB)  

Championnat du monde open individuel  1  2 à 3    

Championnat d’Europe open individuel    1 à 3  4 à 8  

Liste « SHN 
Reconversion »   

Peut être inscrit dans la catégorie Reconversion le sportif qui a été inscrit sur la liste des 
sportifs de haut niveau dans la catégorie Elite ou qui a été inscrit sur cette liste pendant 
quatre ans dont trois ans au moins dans la catégorie Senior, qui cesse de remplir les 
conditions d’inscription dans les catégories Elite, Senior ou Jeune, et qui présente un projet 
d’insertion professionnelle.  
Le sportif concerné effectuera sa demande de statut RECONVERSION via le portail 
FRANCE.SPORT.  

Liste « Collectifs 
nationaux »  

Dans les catégories U21 et open en SN, et la catégorie open en WBC et PWB :  
 Être champion de France dans une épreuve comptant 5 participants au moins  
 Avoir réalisé une performance remarquée par la DTN  

Liste «  Espoirs »  
Dans les catégories U14 et U17 en SN, et les catégories U14 et U18 en WBC et PWB :  
 Être champion de France dans une épreuve comptant 5 participants au moins  
 Avoir réalisé une performance remarquée par la DTN  

* Pour les critères par équipe, les sportifs doivent avoir contribués aux points du classement de l’équipe.  
 

Critères d’accès à la liste des arbitres et juges sportifs de haut niveau : 
  

Pour être inscrit(e) sur la liste des juges et arbitres sportifs de haut niveau dans les disciplines de ski nautique, 
wakeboard câble et para wakeboard, il faut avoir officié, au cours de l’année, en tant que juge lors d’au moins 
l’une des compétitions suivantes :  

o Championnats du Monde open  
o Championnats d’Europe open  
o Jeux mondiaux  


